Question écrite de Madame la députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation, des Sports et de la politique aéroportuaire relative à « aux tensions autours de l’extension de l’aérodrome de Spa ».
Monsieur le Ministre, 

Au début du mois de février 2010, la journal « Le Soir » révélait diverses tensions autours de l’extension de l’aérodrome de Spa. 

En effet, la zone de captage de l’eau minérale naturelle de Spa, dont la société Spa Monopole détient le droit d’exploitation jusqu’à 2039 au moins est protégée. Il y est notamment interdit de creuser à plus de deux mètres de profondeur. Cette zone de captage de plus de 13.000 hectares est autant préservée en sous-sol qu’en surface.
Dans cette logique, depuis plus de trente ans, Spa Monopole, qui représente tout de même 40% des recettes communales, sait se faire entendre pour protéger son premier capital.

Actuellement, Spa Monopole s’oppose au développement de l’aérodrome de Spa et réclame l’interdiction des vols au-dessus de la Fagne de Malchamps, qui débutent à côté de la piste de l’aérodrome.
Récemment, la Région wallonne aurait confié à la Société wallonne des aéroports et à Meusinvest le soin de développer touristiquement cet aérodrome. 

Selon ce rapport, il semblerait que Spa Monopole réclamait initialement la fermeture pure et simple de l’aérodrome avant d’assouplir sa position. Selon Meusinvest, « il est impossible d’exploiter l’aérodrome si le survol est impossible d’un coté ».

De plus, il semblerait que Spa Monopole se soit vu proposer d’entrer dans le capital de l’aérodrome afin d’avoir un poste d’observation privilégié, voire un poste de décision.

Monsieur le Ministre, pourriez-vous nous dire quelle est votre position dans ce dossier ?

Avez-vous pris des contacts en vue de résoudre ce conflit ?

Quelle(s) solution(s) souhaiteriez-vous voir aboutir ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 







Christine Defraigne

